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RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT NO. 232-03 ET 245-06 ET AMENDANT LES ARTICLES 18, 36 ET 37 DU RÈGLEMENT NO. 218-00 CONCERNANT LES ANIMAUX DOMESTIQUES.






_____________________________________________________________



CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire abroger le règlement no. 232-03 et 245-06 et amender les articles 18, 36 et 37 du règlement no. 218-00 concernant les animaux domestiques;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Janvier-de-Joly désire se prévaloir des dispositions de l’article 490 du code municipal pour modifier son règlement concernant les animaux domestiques.

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion de ce règlement a été régulièrement donné à la séance du 5 février 2008; 

À CES CAUSES Il est proposé par M. Éric Boilard appuyé par M. Pierre Demers et résolu à l’unanimité que le règlement portant le no. 263-08 soit et est adopté comme suit :

ARTICLE 1 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante : 

ARTICLE 2
L’article 18 du règlement no. 218-00 concernant les animaux domestiques est modifié pour qu’il se lise dorénavant comme suit :

COÛT


La somme à payer pour l’obtention d’une licence est de quinze dollars (15.00$) par chaîne. Cette somme n’est ni divisible, ni remboursable.

La licence est gratuite si elle est demandée par un handicapé visuel pour son chien-guide, sur présentation d’un certificat médical attestant la cécité de cette personne.


ARTICLE 3
L’article 36 du règlement no. 218-00 est modifié pour qu’il se lise dorénavant comme suit :


FOURRIÈRE


Le Conseil est autorisé par le présent règlement à établir une fourrière, située au 44, Route du Village (Suzy Bergeron), destinée à recueillir et à garder les animaux.


ARTICLE 4
L’article 37 du règlement no. 218-00 est modifié pour qu’il se lise dorénavant comme suit :


FRAIS DE GARDE


Les frais de garde sont fixés comme suit :

a) Les frais pour la fourrière. (Ces frais comprennent les frais de nourriture,             nettoyage et autres).

b) Les frais de l’inspecteur municipal incluant le salaire, avantages sociaux, kilométrage et autres, s’il y a lieu, selon les coûts réels;

c) La municipalité est autorisée à prélever les frais de garde advenant que le contrevenant ne paie pas ces frais lors de la reprise de possession de son chien. (Ce compte sera envoyé par les comptes à recevoir de la municipalité).




ARTICLE 5
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi 
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